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Délibérations 
                                                                     

L'an deux mille vingt-trois, le seize février à 18 heures 00, les membres de la 

Commission Administrative du Centre Communal d'Action Sociale de PORT-SAINTE-FOY-et-

PONCHAPT, dûment convoqués, se sont réunis en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

Responsabilité de la responsable » des finances, Pascale PENISSON. 

 

Date de convocation : 7 février 2023 

 

Présents : Mesdames PRADELLE Dominique, LECOMTE Anne-Marie, BUSO Anne-Marie, 

SARDET-LECOMTE Isabelle, LOUIS Yolande, PHILIT Monique 

Monsieur ERCOLANI Sylvain. 

 

Absents :  Mesdames ARNOUILH Catherine, MAUREAU Martine, RENAUDIE Marie-Ange 

Messieurs REIX Jacques (procuration donnée à Madame PENISSON Pascale, responsable des 

finances), OYSEL Nicolas, BOILEAU Claude 

 

Secrétaire de séance : SARDET-LECOMTE Isabelle 

 

 
    
   ∞∞∞∞∞ 

Après lecture, le procès-verbal de la précédente réunion est adopté à l'unanimité. Le registre 

est signé par chacun des membres présents. 

    ∞∞∞∞∞ 

          
16-02-2023-01 : REMBOURSEMENT DE LA CAUTION DE MONSIEUR 

RILEY Peter 

 

Madame Pascale PENISSON informe la Commission Administrative que suite au 

départ de Monsieur RILEY Peter un état des lieux a été fait dans son logement à la 

résidence du Bois Doré et que celui-ci ne fait apparaître aucun problème. Madame 

Pascale PENISSON propose par conséquent de rendre la caution d’un montant de 

423,00€ euros sous condition que le paiement des loyers soit à jour. Si ce n’est 

pas le cas la trésorerie en déduira le montant dû. 

 

 Les membres de la Commission Administrative, 

 Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

 Approuvent la proposition  

 

16-02-2023-02 : SECOURS FINANCIER Madame EXXXXX Estelle 

 

Madame Pascale PENISSON expose à la Commission Administrative la demande de 

l’assistante sociale pour une aide financière afin de régler une facture de frais 

d’entretien de voiture (vidange et filtre). La prise en compte de la facture se fera à la 

hauteur de 252 euros.   
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Les membres de la Commission Administrative, 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

Approuvent la proposition 

 

16-02-2023-03 : SECOURS FINANCIER Madame SXXXXXXX Denise 

 

Madame Pascale PENISSON expose à la Commission Administrative la demande de 

l’assistante sociale pour une aide financière afin de régler une partie de sa facture à la 

hauteur de 200 euros. 

 

Les membres de la Commission Administrative, 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

Approuvent la proposition 

 

16-02-2023-04 : SECOURS FINANCIER Madame LX BXXX Agnès  

 

Madame Pascale PENISSON expose à la Commission Administrative la demande de 

l’assistante sociale pour une aide financière afin de régler sa facture d’énergie de   

111,14 euros. 

 

Les membres de la Commission Administrative, 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

Approuvent la proposition 

 

 

16-02-2023-05 : SECOURS FINANCIER Madame LX BXXX Agnès 

 

Madame Pascale PENISSON expose à la Commission Administrative la demande de 

l’assistante sociale pour une aide financière afin de régler une mensualité de sa facture 

d’eau soit 51 euros. 

 

Les membres de la Commission Administrative, 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

Approuvent la proposition 

 

16-02-2023-06 : SECOURS FINANCIER Madame PXXXXXXX Ginette 

 

Madame Pascale PENISSON expose à la Commission Administrative la demande de 

l’assistante sociale pour une aide financière afin de régler une mensualité pour son 

assurance habitation soit 71,64 euros. 

 

Les membres de la Commission Administrative, 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 
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Approuvent la proposition 

 

16-02-2023-07 : SECOURS FINANCIER Madame PXXXXXXX Ginette 

 

Madame Pascale PENISSON expose à la Commission Administrative la demande de 

l’assistante sociale pour une aide financière afin de régler une mensualité pour son 

assurance voiture soit 108,32 euros. 

 

Les membres de la Commission Administrative, 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

Approuvent la proposition 

  

 

 

 

 

 

Questions diverses : 

Le repas pour les résidents en remplacement du repas de Noël aura lieu le vendredi 3 

mars 2023.Madame Pascale PENISSON demande aux membres de la commission 

administrative s’ils peuvent être présents. 

 

Madame PHILIT Monique regrette qu’il ne soit pas fait à chaque séance un point sur 

la résidence autonomie (animation, projet de vie, travaux), 

Madame PENISSON Pascale rappelle qu’il y a au sein de la résidence un conseil de 

vie sociale et que des représentants de la commission en font partie et ces questions 

sont évoquées dans ce cadre-là. 
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Jacques REIX Absent Dominique 

PRADELLE 
 

Claude BOILEAU Absent Yolande LOUIS  

Pascale PÉNISSON  Nicolas OYSEL Absent 

Isabelle SARDET-

LECOMTE 

 Catherine ARNOUILH 

(UDAF) 
Absente 

 Monique PHILIT Absente Anne-Marie BUSO  

 Marie-Ange RENAUDIE Absente MAUREAU 

Martine. 
 

 

 

 

Absente 

 ERCOLANI Sylvain.  Anne-Marie 

LECOMTE 

 

 

 
 


